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1 -  GENERALITES 

I - 1  L’objet de l’enquête 

 
A la demande de Mme la maire de Condé sur Sarthe et de Mr le maire d’Alençon, Monsieur le préfet de l’Orne 
a décidé de me désigner Commissaire Enquêteur par arrêté préfectoral en date du 08 novembre 2023 sous le 
numéro AP 1111-23-007 afin de procéder à une enquête publique ayant pour objet :  
 
Le projet de modification des limites territoriales des communes d’Alençon et de Condé sur Sarthe. 

 
(Annexe n°1) Arrêté du préfet de l’Orne du 08 novembre 2023  

 

I - 2  Le rappel du contexte législatif et réglementaire de l’enquête 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :  

* L 2112-2 à L 2112-13 

Ainsi que le Code des relations entre le public et l’administration et notamment les articles : 

* L 134-1 et suivants 

* et R 134-3 et suivants. 

L’arrêté préfectoral en date du 08 novembre 2023 sous le numéro AP 1111-23-007 

Les délibérations des conseils municipaux de : 

✓ Condé sur Sarthe en date du 01 février 2023, 
 

✓ Alençon en date du 06 février 2023. 

 

I - 3  La présentation du dossier de Condé sur Sarthe et d’Alençon 

 

I - 3 - 1 Les porteurs de projet 

 
Par le présent dossier soumis à enquête publique, les communes d’Alençon et de Condé sur Sarthe (porteurs du 
projet) souhaitent procéder à la modification de leurs limites territoriales. 
 
Alençon et Condé sur Sarthe font partie de la Communauté Urbaine d’Alençon (CUA) qui est composée de 31 
communes pour une population d’environ 55 000 hab, ce qui en fait une intercommunalité de première 
importance dans le département de l’orne.  
 
Située au sud du département de l’Orne, elle s’étend sur les deux départements de l’Orne et de la Sarthe. La 
Communauté Urbaine d’Alençon constitue dans le département de l’Orne et en Basse Normandie un important 
pôle industriel de production (mécanique, agro-alimentaire, plasturgie…), de recherche (Pôle universitaire de 
Montfoulon) et également de service. Le secteur agricole, partagé entre bocage et cultures, est aussi très 
développé. 
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La CUA est à la croisée des axes routiers Paris – Rennes (est-ouest) et Caen – Le Mans (nord- sud), 
l’agglomération est également située sur l’axe ferroviaire de Caen à Tours. 
 
Le dossier mis à l’enquête publique a été élaboré par la préfecture de l’Orne et les communes concernées. 
 

I - 3 - 2  Demande - procédure 

 

Par le présent dossier, les communes de Condé sur Sarthe et d’Alençon souhaitent procéder à la modification de 
leurs limites territoriales. 
 
Cette modification des limites territoriales est soumise à enquête publique en application du code général 

des collectivités territoriales (articles L 2112-2 à L 2112-13).  

 
Conformément au code de l’urbanisme, le dossier soumis à enquête publique comprend : 
  
 * le rapport de présentation (explicitant les demandes de modification) 
 * le plan de proposition de modification des limites territoriales entre Condé sur Sarthe et Alençon 

* le plan de situation et de localisation du futur projet de centre hospitalier 
* la photographie aérienne du projet de modification des limites territoriales 
* le plan cadastral 
* la liste et les références cadastrales des parcelles concernées par cette modification des limites territoriales 
* l’extrait du registre des délibérations de la commune de Condé sur Sarthe approuvant cette modification 
* l’extrait du registre des délibérations de la ville d’Alençon approuvant cette modification. 

 
 
 

II -  LES DONNEES ESSENTIELLES ET LES CARACTERISTIQUES DU PROJET DE 

MODIFICATION DES LIMITES TERRITORIALES ENTRE CONDE SUR SARTHE ET 

ALENCON 

II - 1  Cadre et objet du projet de modification 

 

Cette demande de modification des limites territoriales entre les communes d’Alençon et de Condé sur Sarthe 

s’inscrit dans le cadre de la construction d’un nouveau centre hospitalier à Alençon (CHICAM = Centre 
Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers) en remplacement de l’hôpital existant devenu obsolète, sur un site 
inondable et enclavé. Il rentre dans le plan régional de santé (2021 – 2030) suite au Ségur de la santé. Une aide 

de 123 millions d’euros est prévue par la Région Normandie et l’ARS Normandie. 

A ce titre la ville d’Alençon mettra gracieusement à disposition le terrain qui accueillera cet investissement. 

La superficie nécessaire pour l’édification de cet établissement est estimée à environ 19 hectares, soit 12 à 14 
hectares pour la partie hôpital public et environ 5 hectares pour un pôle de santé public/privé. 

  

Le choix du site retenu a été effectué par un comité de pilotage en fonction des critères suivants : 
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✓ Disponibilité des surfaces et possibilité d’extension, facilités d’accès, 
 
 

✓ Constructibilité du terrain, absence de risques (notamment d’inondation), 

 

✓ Possibilité d’hélistation et incidence des survols, 

 

✓ Desserte des transports collectifs, dessertes routières et flux de circulation, 
 
 

✓ Contraintes d’urbanisme (Scot, PLUi) et limites communales, 
 
 

✓ Impact environnemental, 

 

✓ Sécurisation juridique et gouvernance de l’établissement. 

 

En fonction de, ces critères, c’est le site désigné « Alençon – Condé sur Sarthe » qui a été retenu. Il représente 

une surface de 18,7 hectares sise sur la commune de Condé sur Sarthe en limite avec la commune d’Alençon, à 
l’ouest de l’agglomération. 

Le choix de ce site conjugué avec la volonté d’implanter cet investissement sur le territoire de la ville d’Alençon 
explique et justifie la présente demande de modification des limites communales faisant l’objet de la présente 
enquête. 

  

Partie sud (photographie Commissaire enquêteur) 
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Partie nord (photographie Commissaire enquêteur) 

 

 

Carte d’implantation du futur centre hospitalier – Document CUA (extrait du dossier d’enquête) 
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Le commissaire enquêteur remarque que le futur centre hospitalier associe les agglomérations d’Alençon et de 
Mamers, mais qu’il n’est pas fait mention d’une consultation ou d’un avis de la ville de Mamers. 

 

 

II - 2   Justification du projet de modification des limites territoriales 

II - 2 - 1 Objectifs 

 

L’objectif est d’implanter le nouvel établissement hospitalier sur le territoire de la ville d’Alençon.  En 
conséquence, les deux collectivités (communes de Condé sur Sarthe et d’Alençon) ont délibéré conjointement et 
en termes identiques pour demander à monsieur le Préfet de l’Orne de modifier les limites territoriales entre ces 
deux communes, de façon à transférer les 18,7 hectares depuis la commune de Condé sur Sarthe vers la 

commune d’Alençon. 

 

II - 2 - 2 Justifications 

 

Les justifications de la demande de modification des limites territoriales exposées dans le mémoire soumis à 

enquête publique sont les suivantes : 

 

✓ L’identification de ce nouvel établissement hospitalier qui constitue un équipement structurant, à une 
ville reconnue au cœur d’un pôle urbain, centre d’attractivité et de dynamisme en termes d’emplois et 
de service, 
 

✓ L'engagement de la ville d’Alençon de porter les investissements et d’acquérir les terrains nécessaires. 
La ville d’Alençon a pris l’engagement politique et financier d’assurer l’apport des terrains 
d’implantation du futur équipement. Cet apport foncier (acquisition, indemnisations et divers) est estimé 
à 1,2 millions d’euros, 

 

✓ Cet équipement nécessitera des investissements importants pour la création et l’adaptation de nouvelles 
voiries et de dessertes douces qui devront s’appuyer sur une collectivité ayant la capacité financière (en 
investissements et en fonctionnement) d’y faire face, 
 
 

✓ La ville d’Alençon possède les moyens humains et techniques en matière de mobilisation et d’astreintes 
administratives et techniques en cas d’incident sur ce site, 

 

✓ La ville d’Alençon est déjà structurée pour gérer les actes d’état civil (naissances, décès)  
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II - 3  Modification des limites territoriales proposées dans le projet 

 

Dans le projet soumis à enquête publique, les limites territoriales entre les communes de Condé sur Sarthe et 

d’Alençon sont modifiées afin de transférer une superficie de 18,7 hectares depuis la commune de Condé sur 
Sarthe vers la commune d’Alençon. 

 

Au total le transfert concerne 17 parcelles dont 10 pour le secteur Nord destiné à recevoir les infrastructures et 

des bâtiments du CHICAM de la partie « publique » du pôle hospitalier, et 7 pour le secteur Sud devant recevoir 

la partie « privée » avec une clinique et des structures d’accompagnement. 

 

Pour le secteur Nord, les parcelles concernées sont les suivantes : AI 0002, AI 0003, AI 0004, AI 0007, AI 

0008, AI  0051, AI 0053, AI 0056, AI 0082 et AI 083 pour une superficie de 12 ha 45 a 43ca. Ces 10 parcelles 

concernent 7 propriétaires, et 2 parcelles sont la propriété de la commune de Condé sur Sarthe. La plus petite 

parcelle représente 482 m2 et la plus importante 56 104 m2. 

 

 Pour la partie Sud, les parcelles concernées sont les suivantes : AI 0060, AI0075, AI0077, AI 0078, AI 0079, 

AI 0080 et AI 0081 pour une superficie totale de 6 ha 26 a 45 ca. Ces 7 parcelles concernent 2 propriétaires, et 4 

parcelles sont la propriété de la CUA (Communauté Urbaine d’Alençon). La plus petite parcelle représente 150 

m2 et la plus importante 28 724 m2. 

 

La totalité des superficie transférées représente 18 ha 71 a 88 ca. 

 

Après le transfert de territoire, la superficie de la commune Condé sur Sarthe passera de 846 ha à 827 ha (soit – 

2,24%) et la superficie de la Ville d’Alençon passera de 1 068 à 1087 ha (soit + 1,78 %). 

 

Il convient de noter que : 

 

✓ L’ensemble des emprises est classé en secteur agricole au PLUi de la CUA et actuellement exploité en 
terres agricoles, 

 

✓ Il n’y a aucun bâti sur ces parcelles, 
 
 
 

✓ Il n’y a pas de divisions parcellaires liées à cette modification des limites territoriales. 

 

Ces modifications sont présentées et explicitées dans la note de présentation du dossier mis à l’enquête 
publique. 
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Projet de modification des limites territoriales entre Alençon et Condé sur Sarthe – Document CUA (extrait du dossier 

d’enquête) 
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III -  L'ENQUETE PUBLIQUE 

III - 1  La composition du dossier 

 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le dossier comprend : 
  
 

 

 

 

 
   

 

 

III - 2  L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

 

Le dossier n’est pas soumis à l’avis de l’autorité environnementale. 

 

III - 3  L’avis des Personnes Publiques Associées 

 

Le dossier n’est pas soumis à l’avis des PPA. 

 

III - 4  L’examen du dossier par le commissaire enquêteur 

 

Le commissaire enquêteur considère que le dossier mis à l’enquête respecte dans sa forme les conditions 
imposées par la loi et la réglementation en vigueur.  

 

PIECES DU DOSSIER PAGES  
 

 L’arrêté d’ouverture d’enquête publique 4 
 L’avis d’enquête publique 1 
 Le rapport de présentation 7 
 Le plan de proposition de modification des limites territoriales 

entre Condé sur Sarthe et Alençon 
1 

 Le plan de situation et de localisation du futur projet de centre 
hospitalier 

1 

 La photographie aérienne du projet de modification des limites 
territoriales  

1 

 Le plan cadastral  
 La liste et les références cadastrales des parcelles concernées par 

cette modification des limites territoriales 
1 

 L’extrait du registre des délibérations de la commune de Condé 
sur Sarthe approuvant cette modification 

4 

 L’extrait du registre des délibérations de la ville d’Alençon 
approuvant cette modification. 

4 

 TOTAL 24 
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Pour le commissaire enquêteur, il est intéressant de noter : 

 

* que le dossier mis à l’enquête publique est complet et conforme à la réglementation, 

* qu’il s’agit d’une modification de limites territoriales approuvés conjointement et en termes 
identiques par les deux collectivités concernées, 

* que ce projet est préalable à un investissement hospitalier important pour les populations locales 

en remplacement d’un établissement devenu enclavé et obsolète, 

* que ce projet est justifié par des considérations pertinentes, 

* que cette modification des limites territoriales n’impacte aucun bâti existant, et reste sans 

incidence sur la démographie des communes concernées, 

* que le dossier a un impact limité sur la superficie des communes, 

* que ce projet ne porte pas atteinte aux finances locales. 

 

Mais pour le commissaire enquêteur, il subsiste des interrogations relatives : 

 

* à la concertation préalable avec tous les acteurs concernés, 

* sur les inquiétudes que pourraient susciter les projets à venir pour les populations riveraines. 

 

Ces points ont fait l’objet d’un questionnement des pétitionnaires dans le cadre du PVS (Procès-Verbal de 

Synthèse). 

 

IV -  DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

IV - 1  La désignation du commissaire enquêteur 

 

A la demande de Mme la maire de Condé sur Sarthe et de Mr le maire d’Alençon, Monsieur le préfet de l’Orne 
a décidé de me désigner Commissaire Enquêteur par arrêté préfectoral en date du 08 novembre 2023 sous le 
numéro AP 1111-23-007 afin de procéder à une enquête publique ayant pour objet :  
 
Le projet de modification des limites territoriales des communes d’Alençon et de Condé sur Sarthe. 

 
(Annexe n°1) Arrêté du préfet de l’Orne du 08 novembre 20223   

 

 

IV - 2  L’organisation du commissaire enquêteur 

IV - 2 - 1 Les réunions avec le porteur du projet  
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Une réunion a eu lieu à l’hôtel de ville d’Alençon le mardi 5 décembre 2023 avec Mme Tiphaine THIEULIN, 
responsable du service des affaires juridiques, des assurances et des actes réglementaires à la ville d’Alençon en 
charge du dossier mis à l’enquête publique. 
Un exemplaire du dossier a été remis au commissaire enquêteur. 
Cette réunion a permis au pétitionnaire d’expliciter son projet, de présenter les différentes pièces du dossier 
soumis à l’enquête publique et les différentes modifications prévues dans le document. La réunion a aussi porté 
sur l’organisation de l’enquête prévue du 11décembre 2023 au 12 janvier 2024 avec 3 permanences du 
commissaire enquêteur (2 à Alençon et 1 à Condé sur Sarthe, et sa publicité auprès du public (affichage, site 
internet…). Le commissaire enquêteur a paraphé le registre d’enquête de cette commune. 
 
Une seconde réunion a eu lieu le vendredi 08 décembre 2023 à la mairie de Condé sur Sarthe avec Mme 
LEMEE, maire de Condé sur Sarthe. Cette réunion a été consacrée à l’organisation pratique de l’enquête 
publique (affichage, lieu de la permanence etc…).  A cette occasion le commissaire enquêteur a paraphé le 
registre d’enquête de cette commune.  

 
Une troisième réunion a été organisée avec les porteurs du projet le 19 janvier 2024 lors de la remise du Procès-
Verbal de Synthèse (PVS) à l’issue de l’enquête. Lors de la remise du PVS, le commissaire enquêteur a fait part 
aux porteurs du projet du déroulement de l’enquête, ainsi que des observations émises par le public et le 
commissaire enquêteur. Il a été précisé aux porteurs du projet qu’ils disposaient d’un délai strict de quinze jours 
pour faire part de leurs réponses et commentaires aux observations présentées, soit jusqu’au 03 février 2024.  

 
 

IV - 2 - 2 Les réunions, contacts et visites du commissaire enquêteur  
 

 
Tout au long de l’enquête et dans le but d’affiner son avis, le commissaire enquêteur a tenu à s’informer sur 
l’acceptabilité et l’intégration du projet, et à compléter ses connaissances.        

 
Ainsi j’ai pu rencontrer ou dialoguer avec : 

 
✓ Rencontre et entretien le 02 novembre 2023 avec Mr IRIART-SERHONDO, chef du 

bureau du contrôle de la légalité et de l’intercommunalité (BCLI) et sous-directeur de la 
direction de la légalité et de l’intercommunalité, ainsi que Mme FOREST en charge du 
dossier d’enquête. Lors de cette réunion il a été remis un dossier au commissaire enquêteur 
avec les grandes lignes du dossier d’enquête et les textes relatifs à ce type de consultation 
du public. La préfecture de l’Orne a également précisé les origines, les orientations et le 
contexte de ce dossier de modification des limites territoriales. Les conditions matérielles 
d’organisation de l’enquête ont été précisées : durée de l’enquête, dates des permanences, 
projet d’arrêté préfectoral, publicité, etc… 

 

✓ Rencontre et entretien le 12 janvier 2024 lors d’une permanence à l’hôtel de ville avec Mr 
le maire d’Alençon, 

 

✓ Entretien téléphonique avec les services de la préfecture (BCLI) concernant les éventuelles 
observations du public sur le site de la préfecture ou par courrier. 

 

 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur tient à souligner la qualité des échanges constructifs avec les 

pétitionnaires, les services instructeurs, les services des collectivités territoriales, les élus, les 

services de l’Etat et les différents interlocuteurs. 
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IV - 3  La publicité et l’information du public 

 

Concernant l’enquête en cours, la publicité et l’information du public ont été faites par les différents moyens 
prévus par la réglementation. 

 

IV - 3 - 1 Par voie de presse 

 

L’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants :  

- les 28 novembre et 18 décembre 2023 dans le journal Ouest-France Orne, 

- les 29 novembre et 13 décembre 2022 dans le journal de l’Orne. 
(Annexe N° 4) Parutions dans la presse 

IV - 3 - 2 Par affichage  

 

L’avis d’enquête a été affiché conformément à l’arrêté de Mr le préfet de l’Orne du 08 novembre 2023 à l’hôtel 
de ville d’Alençon et à la mairie de Condé sur Sarthe.  

J’ai également pu vérifier la présence des affichages de l’avis d’enquête publique sur le site concerné par la 
modification des limites territoriales, à l’entrée des 3 voies de circulation permettant l’accès à ce site. 

(Annexe N° 2) Avis de mise à l’enquête publique 

(Annexe N° 3) Photographies de l’affichage de 
l’enquête publique sur le site concerné par 
l’enquête 

 

IV - 3 - 3 Sur le site internet de la préfecture de l’Orne 

 

Les données concernant l’enquête publique ont été mises en accès libre :  

- Sur le site Internet de la préfecture de l’Orne : www.orne.gouv.fr (rubrique : collectivités 
territoriales – Limites territoriales – Enquête publique). 

 

IV - 3 - 4 Autre communication à destination du public 

 

Le projet a également été mis à disposition du public sur un poste informatique au point d’accès numérique de la 
cité administrative place Bonet – 61000 Alençon aux jours et heures d’ouverture de la cité. 

 

IV - 4  La durée de l’enquête – L’organisation des permanences 

 

http://www.orne.gouv.fr/
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L’enquête s’est déroulée du lundi 11 décembre 2023 à 10 heures au vendredi 12 janvier 2024 à 17 heures. 

Le tableau des permanences tenues par le commissaire enquêteur est le suivant : 

 

Date Jours Lieux Horaires 

11/12/2023 Lundi Hôtel de ville 

d’Alençon 

10h00-12h00 

04/01/2024 Jeudi Mairie de Condé 

sur Sarthe 

10h00-12h00 

12/01/2024 Vendredi Hôtel de ville 

d’Alençon 

15h00-17h00 

 

 

Une pièce spécifique avec accès téléphonique, a été mise à disposition du commissaire enquêteur dans les 

différents lieux d’enquête. 

 

IV - 5  Le climat et les incidents 

 

Le commissaire enquêteur avait la possibilité d’accueillir le public, renseigner et recevoir ses observations dans 

de bonnes conditions.  

Le commissaire enquêteur n’a pas constaté d’anomalie dans la mise à disposition des dossiers destinés à 
l’information du public ou au recueil des observations.  

Aucun incident n’est survenu lors de l’enquête. 

 

IV - 6  La clôture de l’enquête  
 

L’enquête a été close le 12 janvier 2024 à 17h00. 

Le commissaire enquêteur a pu prendre connaissance des registres papier à partir du 12 janvier 2024 au soir.  

 

V -  NATURE ET ANALYSE DES OBSERVATIONS  

V - 1  Le dossier mis à disposition du public et le recueil de ses observations 

 

Le public a pu pendant la durée de l'enquête : 

▪ Consulter le dossier du projet sur support papier, aux jours et heures d'ouvertures des lieux 
d'enquête (à l’hôtel de ville d’Alençon et à la mairie de Condé sur Sarthe), 

▪ Rencontrer le commissaire enquêteur lors des 3 permanences,  
▪ Consulter le dossier par voie dématérialisée : 
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o Sur le site Internet de la préfecture de l’Orne : www.orne.gouv.fr (rubrique : 
collectivités territoriales – Limites territoriales – Enquête publique). 

o Sur un poste informatique au point d’accès numérique de la cité administrative 
place Bonet – 61000 Alençon aux jours et heures d’ouverture de la cité. 

 

Le public pouvait faire part de ses observations et propositions :  

▪ En utilisant les registres papiers mis à sa disposition dans les lieux d’enquête, 
▪ Sur le site de la préfecture, 
▪ Par voie postale par courrier adressé au commissaire enquêteur aux sièges de l’enquête en 

mairie d’Alençon et de Condé sur Sarthe. 
 

V - 2  La relation comptable des observations du public 

 

4 observations ont été déposées sur les registres papiers (3 sur le registre à Condé sur Sarthe et 1 sur le registre à 

Alençon). 

Aucune observation n’a été déposée par courrier, et aucune par courriel. 

Elles ont toutes fait l’objet d’une analyse par le commissaire enquêteur.  

Au cours des permanences, le commissaire enquêteur a reçu la visite de 4 personnes ayant déposé 3 

observations sur les registres d’enquêtes. 

 

V - 3  Le procès-verbal de synthèse 

 

Les observations du public et du commissaire enquêteur ont fait l’objet d’un procès-verbal de synthèse remis le 
19 janvier 2024 à 10 h 00 mn aux pétitionnaires, en mairie de Condé sur Sarthe. Lors de la remise du PVS, le 
commissaire enquêteur a fait part aux porteurs du projet du déroulement de l’enquête, ainsi que des observations 
émises par le public et le commissaire enquêteur. Il a été précisé au porteur du projet qu’il disposait d’un délai 
strict de quinze jours pour faire part de ses réponses et commentaires aux observations présentées, soit jusqu’au 
03 février 2024.  
 

Le commissaire enquêteur a apporté les observations qu’il a jugé utile au mémoire en réponse. 

VI -  LE MEMOIRE EN REPONSE 

Les communes d’Alençon et de Condé sur Sarthe ont envoyé leur mémoire en réponse par voie informatique 

le 01 février 2024 à 17 h 49. 

Le commissaire enquêteur a apporté les observations qu’il a jugé utile au mémoire en réponse. 

 

VI - 1  Observations soulevées par la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

 

Sans objet, cette procédure n’est pas soumise à l’avis de l’autorité environnementale. 

http://www.orne.gouv.fr/
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VI - 2  - Observations soulevées par les Personnes Publiques Associées 

 

Sans objet, cette procédure n’est pas soumise à l’avis de PPA. 

 

VI - 3  Observations soulevées par certaines communes 

 

Les deux communes concernées ont, préalablement à l’enquête publique, délibéré favorablement et en termes 
identiques à ce projet de modification de leurs limites territoriales : 

 

✓ Condé sur Sarthe par délibération en date du 01 février 2023, 
 

✓ Alençon par délibération en date du 06 février 2023. 

 

VI - 4  – Observations du public et questions du commissaire enquêteur 

 

Les observations et réclamations du public (annexées en pièces jointes) exprimées sur les registres papiers et 
par courrier sont exposées par thèmes dans le tableau ci-dessous, ainsi que les observations du commissaire 
enquêteur. 

 

 
N° 

Question 
THEME Observations 

Commissaire 
enquêteur 

1 Contenu du dossier Concertation préalable 

Mr Legendre Pascal 
(Condé sur Sarthe) 

2 Futur établissement hospitalier Nuisances, bruits, trafic 
routier 

Mr Ridray David 
(Condé sur Sarthe) 

3 Modification limites et futur 
établissement hospitalier 

PLUi, clôture, bruits, 
fiscalité 

Mr Héricourt Yves 4 Futur établissement hospitalier Desserte routière 

Mr Mézière Marc 
(Alençon) 

5 Implantation du futur 
établissement hospitalier 

Choix du terrain, desserte 
routière 

 

 

Sur les 4 observations ou réclamations déposées par le public, trois émanent de riverains de Condé sur Sarthe 
et une d’un habitant d’Alençon. 

Les thèmes évoqués concernent les éventuelles nuisances (bruit, trafic routier, hélistation, vis-à-vis…) qui 
pourraient être causées par la présence et le fonctionnement du futur Hôpital, mais ne sont pas directement 

liés au thème du dossier mis à l’enquête publique à savoir la modification des limites territoriales des deux 

communes de Condé sur Sarthe et d’Alençon. 
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Le commissaire enquêteur tient à souligner aux collectivités l’intérêt des observations déposées durant 
l’enquête par le public. 
 

Il invite les collectivités à prendre connaissance de toutes les pièces jointes associées à chaque observation 
avant de se positionner (registres papiers).  

 

 

Question N°1 

 

▪ Le commissaire enquêteur. 

 

Le commissaire enquêteur remarque que le futur centre hospitalier associe les agglomérations 

d’Alençon et de Mamers, mais qu’il n’est pas fait mention d’une consultation ou d’un avis de la 
ville de Mamers. 

 

Réponse :  

Le Centre-Hospitalier-Inter-Communal-Alençon-Mamers (CHICAM) gère deux sites 

hospitaliers sur les villes de Mamers et Alençon, et associe dans sa structure de gestion les 

maires des deux communes. 

La procédure de modification des limites communales, seul objet de la présente procédure, ne 

relève pour sa part que des communes d’Alençon et Condé-sur-Sarthe, dans le cadre de la 

reconstruction du site « alençonnais », sans nécessité d’avis ou consultation de la Ville de 
Mamers. 

 

 

Dont acte 

 

 

 

Question N°2 

▪ Public – (Registre papier de Condé sur Sarthe - N°1)  

Mr Legendre Pascal, 71 rue d’Alençon 61250 Condé sur Sarthe 

 

Les nuisances de l’Hôpital 

Est-ce que vous avez pensé une voie expresse pour les ambulances 

Est-ce que vous avez pensé pour le bruit des riverains 

Est-ce que vous avez pensé d’insonoriser nos maisons si les ambulances passent devant les maisons 
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Est-ce que vous avez pensé que le trafic va tripler donc faudrait penser à des bretelles de déviations 

 

Réponse du porteur de projet : 

Comme préalablement évoqué, la présente procédure porte exclusivement sur la modification des 

limites communales et ses incidences éventuelles.  

La mise en œuvre du projet de nouvel hôpital et ses diverses incidences ont fait l’objet en 2022 
d’une pré-étude d’opportunité conduisant au choix du site d’Alençon-Condé-sur Sarthe.  

Diverses procédures réglementaires complémentaires sont en cours d’examen et seront engagées 
dans les prochains mois afin d’aborder les aménagements d’infrastructures notamment routières ou 
d’éventuelles accompagnements réglementaires. 

 

 

 

Dont acte, effectivement l’enquête publique ne porte que sur les modifications des limites 
territoriales entre les communes d’Alençon et de Condé sur Sarthe. 

 

Question N°3 

▪ Public – (Registre papier de Condé sur Sarthe - N°2) 

Mr Ridray David et Mme Ridray Sandy, 79 rue d’Alençon, « la Boissière » 61250 Condé sur 

Sarthe 

 

Sera-t-il possible de faire évoluer le PLUi pour que nous puissions bâtir des clôtures opaques de 

180 cm mini ? 

La hauteur des bâtiments construits sera-t-elle limitée pour éviter d’avoir des vis-à-vis plongeant 

dans nos jardins ? 

Nos habitations seront-elles toujours soumises aux impôts de la commune de Condé sur Sarthe ? 

Serait-il possible d’avoir 1 bande de 50 ml non constructible entre les clôtures privées au sud et le 
projet ? 
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Réponse du porteur de projet : 

Comme préalablement évoqué, la présente procédure porte exclusivement sur la modification des 

limites communales et ses incidences éventuelles.  

L’évolution des règles d’urbanisme du PLUI fera l’objet d’une procédure spécifique. Toutefois, à 
ce stade, les éléments de projets ne sont pas connus ou déterminés. Le document d’urbanisme devra 
être adapté pour prendre en compte le projet de pôle hospitalier et de santé et ses incidences sur 

l’environnement immédiat comme à l’échelle du territoire communautaire. Les dispositions 
d’urbanisme devront être déterminées au regard de la nature du projet et de son insertion dans le 
contexte urbain, architectural, paysager et environnemental.  

Lorsque la procédure d’adaptation du document d’urbanisme sera engagée, le public sera informé 
des modalités de concertation et de consultation publique. Le projet sera également soumis à l’avis 
des conseils municipaux et du conseil communautaire avant d’être adopté.  

Concernant l’observation relative au régime local d’imposition, l’évolution des limites communales 
porte exclusivement sur des terrains non bâtis, et ne concerne donc pas les propriétés bâties de la 

rue d’Alençon qui demeurent soumises à la fiscalité de la commune de Condé-sur-Sarthe en 

application de la législation.  

 

Dont acte. 

Question N°4 

▪ Public – (Registre papier de Condé sur Sarthe - N°4) 

Mr Héricourt Yves, 23b rue de la Charité, 61250 Condé sur Sarthe 

 

Dossier consulté 

RAS sur le fond et la forme 

Toutefois forte inquiétude sur les dessertes routières et le devenir de la rue de la Brebiette qui est 

indispensable déjà aujourd’hui. 

 

Réponse du porteur de projet : 

Comme rappelé, la présente procédure porte exclusivement sur la modification des limites 

communales et ses incidences éventuelles.  

Des études spécifiques seront menées en parallèle de la définition du centre hospitalier afin de 

définir les aménagements d’infrastructures, notamment routières, rendues indispensables par tous 
les modes de déplacement générés par l’implantation du CHICAM, tant sur l’axe formé par la rue 
de Bretagne à Alençon et la rue d’Alençon à Condé-sur-Sarthe, que sur les voies annexes impactées 

sur les deux communes, y compris la rue de La Brebiette, en association avec les gestionnaires de 

voiries.  

Dont acte. 
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Question N°5 

▪ Public – (Registre papier d’Alençon - N°1) 

Mr Mézière Marc, 7 Allée J Cartier, 61000 Alençon 

 

Le terrain prévu pour la construction du nouvel hôpital est-il le meilleur endroit ? 

Pourquoi n’a-t-on pas pris en considération un espace situé sur le quartier de Courteille et la 

commune de Cerisé ? Une partie était prévue à l’origine pour y construire la nouvelle gendarmerie. 
(Un petit parking a été aménagé et il est toujours en place). 

Cet espace a de nombreux avantages par rapport à celui situé à l’Ouest d’Alençon. 

• La proximité du terrain d’aviation permettrait de faire l’économie d’une piste pour 
l’hélicoptère  

• L’entrée de l’autoroute est juste à coté 
• L’accès rapide vers les hôpitaux de Mamers et Sées. Il n’y a pas de villes à traverser 

(l’empreinte carbone s’en trouverait diminuée). 
• Un accès plus rapide pour les communes situées à l’Est d’Alençon. Les communes situées 

à l’Ouest d’Alençon, dans la Mayenne, vont plus facilement vers l’hôpital de Mayenne. 
• Bien sûr, il faudrait que ce projet se fasse avec l’accord de la commune de Cerisé. Il me 

semble que cette commune veut intégrer Alençon. 
• Comme objection, on pourrait nous dire qu’il y a la proximité du terrain d’aviation. Ce 

terrain n’est pas dans l’axe de la piste d’atterrissage et de décollage. 

 

Il y a peu de temps, un permis de construire a été accordé pour une construction d’une hauteur de 
vingt mètres à la Société Ariaké. 

En conclusion, la décision prise d’installer le nouvel hôpital sur un terrain situé à l’ouest me semble 
un peu rapide. Ce terrain était prévu pour l’implantation de commerces. 

 

 

Réponse du porteur de projet : 

Comme préalablement rappelé, la présente procédure porte exclusivement sur la modification des 

limites communales et ses incidences éventuelles.  

Le choix du site a fait l’objet d’une pré-étude d’opportunité conduisant au choix, en décembre 
2022, du site d’Alençon-Condé-sur Sarthe par un comité de pilotage partenarial. Cette décision a 

fait l’objet d’une communication spécifique. 

 

 

Dont acte. 
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VII -  CLOTURE DU RAPPORT 

 

 

L’enquête s’étant déroulée de manière satisfaisante et sans aucun incident, ainsi le commissaire enquêteur a clos 

le présent rapport accompagné de ses annexes : 

- un exemplaire écrit de ce rapport et de ses annexes a été transmis à Mme la maire de Condé sur 

Sarthe, ainsi qu’une version informatique (clé USB),  

- un exemplaire écrit de ce rapport et de ses annexes a été transmis à Mr le maire d’Alençon, ainsi 

qu’une version informatique (clé USB), 

- un exemplaire écrit de ce rapport et de ses annexes a été transmis à Mr préfet de l’Orne ainsi 

qu’une version informatique (clé USB), 

 

 

 

Les conclusions et avis sont émis dans un document séparé de ce rapport. 

 

Fait à Damigny, le 05 février 2024. 

 

Le commissaire enquêteur 

 

 

Daniel HUGUET  
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